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/ étourneau / pie
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En ce qui concerne la faute :
4. Considérant que, par un jugement devenu définitif du 21 septembre 2010, le Tribunal administratif
de Grenoble a, pour des motifs de légalité interne, annulé partiellement l'arrêté n° 2006-10342 du 23
novembre 2006, en tant qu’il classait comme nuisibles les espèces suivantes: la martre, la fouine, le
renard, la corneille noire, le corbeau freux, l’étourneau sansonnet, et la pie bavarde, et l’arrêté n°
2006-10343 du même jour en tant qu'il prorogeait la période de destruction à tir de ces oiseaux au-
delà du 31 mars 2007 ; 7 que cette illégalité est fautive et, comme telle, susceptible d’engager la
responsabilité de l’Etat ;

En ce gui concerne le préjudice et le lien de causalité :
6. Considérant, d’autre part, que l’association requérante demande réparation du préjudice moral
résultant de la destruction pendant l'année 2007 de 63 martres, 899 fouines, 4 497 renards, 8 078
corbeaux freux, 6 146 corneilles noires, 2 759 étourneaux sansonnets et 4 994 pies bavardes dans le
département de l’Isère ; que le préfet ne peut utilement invoquer le décret n° 2006I1503 du 29
novembre 2006, modifiant les dispositions de l’article R.427I19 code environnement qui n’est entré
en vigueur qu’à compter du 1er juillet 2007 pour soutenir que l’ASPAS ne peut se prévaloir de la
destruction desdits animaux au cours de la totalité de l’année 2007 ; que l’association requérante
est une association agréée pour la protection de l’environnement et, aux termes de l’article 2 de ses
statuts, elle a pour objet «Rla protection de la faune, de la Slore, la réhabilitation des animaux
sauvages et la conservation du patrimoine naturel en généralR» ; que l’illégalité commise a porté
une atteinte directe aux intérêts collectifs que l’association requérante a pour objet de défendre,
notamment la protection de la faune ; que dans les circonstances de l’espèce, il sera fait une juste
appréciation du préjudice moral subi par l’association requérante en lui allouant à ce titre la
sommeRdeR3R000ReurosRenRréparationRduditRpréjudiceR;
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